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La convention européenne de sécurité sociale

(Un nouvel instrument du Conseil de l'Europe
pour assurer la protection des travailleurs migrants dans le
domaine de la sécurité sociale)

Par Helmut Creutz, délégué du Bureau international du travail (BIT),
Genève

La protection des travailleurs migrants en matière de sécurité sociale
ne résulte pas de la seule application des législations nationales.
Elle requiert aussi, à l'échelon international, la solution de problèmes
spécifiques qui découlent soit de la conception de ces législations
elles-mêmes, soit de la situation particulière de cette catégorie de
travailleurs. Ainsi, en ce qui concerne les législations, toutes
dispositions d'application exclusivement nationale ou territoriale risquent
d'affecter les travailleurs migrants: outre les discriminations expresses

qui leur sont parfois opposées en raison de la nationalité, le
caractère strictement territorial de certaines législations de sécurité
sociale présente des inconvénients sérieux. Il se peut, par exemple,
qu'un travailleur résidant sur le territoire d'un Etat et travaillant sur
le territoire d'un autre Etat ne soit soumis à aucune législation, ou
soit au contraire simultanément soumis aux législations de ces deux
Etats. Ou bien, le service des soins médicaux, des indemnités de
maladie et de chômage, des pensions et rentes et des prestations
familiales n'est pas toujours garanti aux bénéficiaires - qu'il s'agisse
de travailleurs, membres de famille, chômeurs ou titulaires de pension

ou de rente - qui résident, transfèrent leur résidence ou séjournent

hors du pays débiteur. De plus, la situation particulière des
travailleurs migrants, qui implique l'assujettissement successif aux
législations de sécurité sociale de différents pays, les expose à

perdre le bénéfice de leurs droits, lorsque ces droits dépendent de
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